
Extraits du compte-rendu du Conseil Municipal du 
LUNDI 07 SEPTEMBRE 2015

SUJET : POINT sur la RENTR  É  E SCOLAIRE 2015

=> Remerciements : M. le Maire annonce que 183 élèves ont fait la rentrée scolaire à l'école

d'Orgueil, 3 ou 4 enfants de moins qu'initialement prévu. Il remercie ensuite Mme Gonzalez ainsi

que les deux agents techniques de la commune pour la bonne organisation de cette rentrée qui a

demandé beaucoup de préparation en raison du regroupement des deux écoles sur le même site du

Nouveau Groupe Scolaire (NGS).

Il remercie également Mme Tomas (responsable du personnel aux écoles) pour la  réorganisation du

personnel et l'intégration des deux nouvelles personnes recrutées dernièrement en Contrat Unique

d'Insertion (CUI) pour compléter l'effectif (contrat  de  12 mois, renouvelable une fois, avec une

période d'essai de 1 mois).

=>  Recrutements : Mme  Aguilar  demande  alors  de  plus  amples  informations  sur  les  deux

personnes recrutées. M. le Maire lui répond sèchement que cela est de sa seule compétence et

non pas de la compétence du Conseil municipal. Et de préciser : « Elles ont été affectées aux

taches qu'il faut. . . au travail qui est à faire normalement à l'école ». Et il l'a renvoie à la

lecture du tableau des effectifs de la commune.

Mme Gonzalez, souhaitant toutefois apporter une réponse à la demande de Mme Aguilar, explique

qu'une des 2 recrues est titulaire du Bafa (NDLR : toutes les informations sur le Brevet d'Aptitude

aux Fonctions d'Animateurs ici). 

Elle  estime être  en adéquation avec le  travail  élaboré au sein du Comité de pilotage du Projet

Éducatif  Territorial  (Pedt  –  voir  ci-dessous)  qui  a  fait  ressortir  le  besoin  de  faire  appel  à  un

personnel formé à l'animation pour intervenir sur les temps périscolaires. Elle précise que c'est une

jeune femme domiciliée à Reyniès.  

L'autre personne est titulaire d'un BEP Service à la Personne (NDLR : informations sur ce diplôme

en cliquant ici). Elle souhaite passer le Bafa et habite la commune. 
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http://www.entreprises.gouv.fr/services-a-la-personne/bep-accompagnements-soins-et-services-a-la-personne
http://www.jeunes.gouv.fr/formations-et-metiers-de-l/bafa-bafd/article/le-bafa#ancre1


=> Projet Éducatif Territorial (Pedt) : Pour répondre aux diverses questions de Mmes Villain

et Aguilar et de M. Pujol, Mme Gonzalez signale ensuite que le Pedt est en cours de validation

auprès des services de l’État depuis début août 

(NDLR : le Pedt a pour but de mobiliser toutes les ressources d'un territoire afin de garantir la

continuité éducative entre les projets de l'école et les activités proposées aux élèves en dehors du

temps scolaire, et donc d'offrir à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité avant,

pendant  et  après  l'école.  Il  est  élaboré  à  l'initiative  de  la  collectivité  territoriale  et  formalise

l'engagement de tous les partenaires de se coordonner pour organiser des activités éducatives sur

l'ensemble des temps de vie des enfants. Il rassemble, outre la collectivité territoriale, l’Éducation

Nationale, les services du ministère des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie

associative, les associations de parents d'élèves, les associations  culturelles et sportives, etc. 

Pour Orgueil, un Comité de pilotage a été constitué pour mettre en œuvre ce Pedt. Il est composé

du Maire, de conseillers municipaux, de la directrice de l’École, de représentants de parents

d'élèves,  d'agents  communaux  et  du  Délégué  Départemental  de  l’Éducation  Nationale.  Ce

dernier est pour la commune Mme Rivera. Elle officie également comme coordinatrice du Pedt -

Plus d'infos sur le site education.gouv). 

Elle annonce que même si le Pedt n'est pas encore validé, des actions ont d'ores et déjà été

mises en place depuis la rentrée : la sieste des tout-petits a été avancée à 13h15 ; le préau a été

équipé de tables et bancs pour permettre aux enfants de jouer calmement ; et l'encadrement des

mercredis a été renforcé afin de proposer des activités aux enfants de la garderie : à ce jour, sont

programmés  des  jeux  de  cour,  la  fabrication  d'épouvantails  pour  le  concours  organisé  par

l'association La Ruche  (NDLR : plus d'informations sur le tout nouveau site de l'association :  la

Ruche d'Orgueil) et la fabrication de masques pour Halloween. 

D'autres animations seront mises en place une fois que le Comité de pilotage se sera réuni pour

les organiser. Sont prévus : sophrologie, jeux proposés par la MJC, initiation au rugby...

Mme Rivera explique ensuite que les actions inscrites dans ce Pedt feront l'objet d'évaluations et

seront donc amenées à évoluer dans le temps.

    

Mme Aguilar fait part de son intérêt et regrette que ces informations ne fassent pas l'objet de

davantage de communication. Elle regrette par exemple que rien n’apparaisse sur le site internet

de la commune. Mme Gonzalez lui répond que personnellement elle le souhaiterait également. 

Mme Villain  fait  en  ce  sens  remarquer  qu'un  des  objectifs  de  ce  projet  consiste  à  développer

l'information  et  la  communication en  direction des  parents.  En ce sens,  un tableau  synthétique

devrait être prochainement diffusé sur ces actions du Pedt et une réunion d'information pour les

parents pourrait être envisagée. 
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http://www.laruchedorgueil.fr/accueil.html
http://www.laruchedorgueil.fr/accueil.html
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.htmlcid_bo=66991


=>  Restauration et garderie : Mme Gonzalez poursuit en expliquant l'organisation des deux

services de cantine durant lesquels 5 agents encadrent les enfants :

- 1er service : 12h10 – 12h45 : 70 enfants des classes de maternelles et CP regroupés

- 2ème service : 12h45 – 13h30 : 71 enfants des autres classes.

-  Pause méridienne => 2  agents  surveillent  les  enfants  de 12h45 à 13h50 dans  la  cour  de la

maternelle et un agent supplémentaire amène les 21 élèves de la petite section à la sieste. 

Dans la cour de l'école primaire, 2 agents sont à la surveillance de 12h à 12h45 et 3 de 13h30 à

13h50. 

- Garderie du matin => 2 agents sont mobilisés à la maternelle pour assurer l'accueil dans la salle

de motricité ou dans la cour ; ainsi que deux autres agents pour l'accueil des primaires dans la salle

d'art visuel ou dans la cour.

- Garderie du soir => les enfants sont regroupés dans un même espace afin d'assurer la présence

systématique des 2 agents.

Elle signale que le manque d'espace rend ces accueils un peu difficiles et que la création de la

nouvelle salle de garderie sera la bienvenue.

=>  APC/Temps Libre : Mme Gonzalez  annonce  que  les  APC démarreront  le  18  septembre

(NDLR :  les  Activités  Pédagogiques  Complémentaires  (APC)  s'ajoutent  aux  24  heures

hebdomadaires  d'enseignement  sur  le  temps  scolaire.  Elles  se  déroulent  par  groupes  restreints

d'élèves. Elles sont organisées par les enseignants et visent à permettre soit une aide aux élèves

rencontrant  des  difficultés  dans leurs  apprentissages ;  soit  une aide au travail  personnel ;  soit

encore à la mise en œuvre d'une activité prévue par le projet d'école, le cas échéant en lien avec le

Pedt. Plus d'infos sur le site education.gouv).

Ces APC sont organisées pour l'école d'Orgueil le vendredi de 15h30 à 16h30. Pour les enfants

n'y participant pas, un créneau appelé « Temps libre » est organisé par la municipalité).

Elle précise qu'au moment du « Temps Libre », 3 agents municipaux seront déployés dans

chaque cour pour proposer des animations.  

=> Jeu de la maternelle  : Mme Villain interpelle Mme Gonzalez pour obtenir une explication

sur les raisons du retrait du jeu extérieur dans la cour de l'école maternelle. Celle-ci lui explique que

cette structure était dangereuse et que suite au devis réalisé pour sa réparation elle a préféré le faire

enlever. En effet, la proposition de tarif faisait état de 2 500€ pour refaire le sol souple + 8000€ de

réparation. 

Mme Villain regrette encore une fois avoir appris cette décision par d'autres intermédiaires

que les conseillers du Conseil municipal alors qu'elle en fait partie. 

Mme Gonzalez  rétorque que l'information a  été  diffusée  via  le  compte  rendu du dernier

Conseil d'école. . . ce qui n'aide pas Mme Villain à se sentir intégrée au sein du Conseil. 
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http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.htmlcid_bo=66991


=>  Circulation : Mme  Gonzalez   déclare  être  globalement  satisfaite  du  fonctionnement  du

nouveau « dépose-minute ». 

Mme Villain  fait  alors  remarquer que  la  circulation  dans  la  rue  du  Clos  des  chênes  est

particulièrement  intense  le  matin. Elle  suggère  de  rencontrer  les  habitants  de  cette  rue  pour

mesurer  le  degré  de  nuisance  et  propose  de  faire  enlever  les  panneaux  «  sens  interdit  sauf

riverains » qui lui semblent « particulièrement ridicules ». Elle propose d'installer des dos d'ânes

pour limiter la vitesse.

M. le Maire quant à lui estime que ces éléments seront à prendre en compte au moment de

l'aménagement du cœur du village.
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